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Pétition à renvoyer à : UL CGT GRAND GRENOBLE - Bourse du Travail – 32 av. de l’Europe – 38 030 

Grenoble Cedex 2 : 09.67.25.48.90 : ulgrenoble@cgtisere.org 

Pétition en soutien aux livreurs à vélo arrêtés le 
27/12/23 afin d’obtenir la garantie de leur non-
reconduite à la frontière et de leur régularisation 

 

Pétition adressée au Préfet de l’Isère  

Monsieur le Préfet, l’opération de police d’envergure qui a été organisée le mercredi 27 

décembre à 19 heures dans le centre-ville de Grenoble a ciblé les livreurs à vélo. Tous ceux qui ont 

été arrêtés sont ressortis de garde-à-vue avec des obligations de quitter le territoire et des 

Interdictions de retour sur le territoire.  

La loi immigration, loi de la honte pour notre pays, stigmatise et cible les travailleurs étrangers alors 

que dans les faits, par leur présence sur le territoire et les multiples métiers qu’ils exercent, ils 

contribuent au bon fonctionnement de notre société ; ils font très souvent partie des « premiers de 

corvée » confrontés à la dureté de leurs métiers et de leurs conditions de travail. Ces livreurs sont 

des travailleurs, pas des délinquants et ne peuvent être traités comme tels. 

Ainsi nous tenons à condamner cette opération de police à l’encontre des livreurs à vélo. Nous 

exprimons notre solidarité envers ceux qui ont été arrêtés. 

NOM PRENOM CODE 
POSTAL 

SIGNATURE 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    



2 
Pétition à renvoyer à : UL CGT GRAND GRENOBLE - Bourse du Travail – 32 av. de l’Europe – 38 030 

Grenoble Cedex 2 : 09.67.25.48.90 : ulgrenoble@cgtisere.org 

Pétition en soutien aux livreurs à vélo arrêtés le 
27/12/23 afin d’obtenir la garantie de leur non-
reconduite à la frontière et de leur régularisation 

 

NOM PRENOM CODE 
POSTAL 

SIGNATURE 

    

    

    

    

    

    

 
 

   

    

    

    

    

    

    

    

 
 

   

    

    

    

    

    

 


